








- Dispositions générales -
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Le présent plan de prévention des risques naturels prévisibles inondations (P.P_R.*)
s°applique a Pensemble de la zone inondable de la vallée du Loir, telle que cartographiée sur
le plan de zonage, sur les bases d”une crue centennale estimée (crue de référence).
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La zone inondable de la vallée du Loir est divisée en quatre niveaux d“aléas qui ont été définis à
partir de deux critères principaux : la profondeur de submersion et la vitesse du courant.

l. Aléa faible : profondeur de submersion inférieure a un metre sans vitesse marquée.
2. Aléa moyen : profondeur de submersion comprise entre un et deux métres avec vitesse

nulle a faible ou profondeur de submersion inférieure à un métre avec vitesse marquée.
3. Aléa fort : profondeur de submersion supérieure à deux métres avec vitesse nulle ou faible,

ou profondeur comprise entre un et deux métres avec vitesse moyenne à forte.
4. gléairés fort : profondeur de submersion supérieure a deux métres avec vitesse moyemie à

forte, ou danger particulier : débouchés d“ouvrages...

Le P.P.R. définit deux types de zone :

*I La zone A a préserver de toute urbanisation nouvelle, qui correspond d'une part, aux
zones d*aléa fort et trés fort quel que soit leur degré d'urbanisation ou d*équipement et,
d'autre part, aux zones inondables non urbanisées ou peu urbainsées et peu aménagées '
quel que soit leur niveau d'aléa_ -

Les objectifs dans cette zone sont, soit du fait du faible degré d°équipernent,
cfurbanisation et d°occupation ou soit du fait du niveau d'aléa :

- la limitation dïmplantation humaine permanente,
- la limitation des biens exposés,
- la préservation du champ dïnondation,
- la conservation des capacités d°écoulement des crues.

Dans toute cette zone, en vue d“'une part, de ne pas aggraver les risques ou de ne pas en
provoquer de nouveaux et d°assurer la sécurité des personnes et des biens, et d“autre part,
de permettre Fexpansion de la crue :
- toute extension de l°'u.rbanisation est exclue, sauf exceptions définies,

Ê* Lé sigislwšipia fsíanšs un nan sa plfsvénnsii dès masqués iasndåtisfis est P§P_x§i__ fixíins, paf gène; sé
sirnpiicité, seul le sigle P.P.R. sera utilisé dans le texte du présent réglement.
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- PPR du Loir - Zone inondable A - secteur d'aléa 3 - 

d - les reconstructions de bâtiments sinistrés, postérieurement à la date d'approbation du PPR, 
pour des causes autres que l'inondation à condition de respecter une emprise au sol au plus 
équivalente à l'emprise au sol existante à la date d'approbation., éventuellement majorée 
selon les dispositions citées ci-dessous. La reconstruction devra faire l'objet d'une réduction 
de vulnérabilité conformément aux prescriptions suivantes : 

Les bâtiments à usage d'habitation (à l'exception de ceux, qui sont classés ou inscrits 
aux monuments historiques) reconstruits après sinistre autre que l'inondation devront 
comporter un niveau de plancher à 0,50 m an moins au-dessus du terrain naturel et un 
étage habitable au-dessus de la cote de la crue de référence doté d'ouvertures suffisantes 
pour permeitre l'évacuation par l'extérieur des habitants en cas d'inondation. Ils ne 
devront pas comporter de sous-sols creusés sous le niveau du terrain naturel. 

La réduction de vulnérabilité pour les bâtiments d'intérêt historique ou architectural 
devra être adaptée vis à vis de la conservation de l'architecture et de la volumétrie du 
bâtiment, 

e - une extension limitée des constructions existantes ayant une existence légale et 
implantées antérieurement à la date d'approbation du PPR dans les limites suivantes : 

30 m2 d'emprise au sol pour les constructions à usage d'habitation principale et leurs 
annexes comprises, sous réserve de ne pas créer de nouveaux logements (ces annexes 
pourront être attenantes ou non au bâtiment principal), 
l'extension de la surface habitable peut se faire par le changement de destination de 

bâtiments attenants à cette habitation existante, dans la limite d'emprise des bâtiments 
existants et sous réserve de ne pas crée1 de nouveaux logements, 
100 m2 d'emprise au sol pour les extensions ou annexes de bâtiment à usage d'activités 

économiques ou de services. Les bâtiments à usage agricoles et les constructions 
nécessaires aux services publics ne sont pas soumis à ce plafond. 

ARTICLE 6 - MESURES DE PREVENTION OBLIGATOIRES SUR LES ACTIVITES 
EXISTANTES 

Doivent être mises en œuvre par les propriétaires, exploitants d'installation classée, dans uii 

délai de cinq ans à compter de l'approbation du P.P.R. les mesures suivantes: 

les installations de stockage de produits dangereux ou polluants indispensables aux 
activités liées aux constructions et installations admises dans la zone doivent tenir compte 
du caractère inondable de la zone par : 
- stockage en récipients étanches ou stockage situé au-dessus de la cote de la crue de 

référence, 
- orifices de remplissage étanches et débouchés de tuyaux d'évents 0,50 m au-dessus de 

la cote de la crue de référence, 
- ancrage des citernes étanches enterrées ou arrimage des autres, 

- PPRl du Loir - Règlement - 
23 136 






























